
CONDITIONS GENERALES DE VENTE - BILLETTERIE SPECTACLES 

Dans le cadre de la mise en vente des spectacles de la saison culturelle en cours, il est proposé la 
mise en place des conditions générales de vente (CGV), sur le site de la Ville. en vente directe au 
Théâtre de La Grange, ou sur les réseaux extérieurs. Ces conditions générales de vente sont 
librement accessibles sur la plateforme de la billetterie en ligne ainsi qu'au guichet du théâtre de La 
Grange. 

1. PRIÊAMBULE

Les présentes conditions de vente s'appliquent de plein droit et sans restriction à toutes les 
commandes effectuées pour l'achat de place(s) de spectacle(s) sur le site Internet de la Ville de Bois 
d'Arcy, ou en vente directe au Théâtre de La Grange. Elles prévalent sur toutes les autres 
dispositions contraires. 

Elles sont susceptibles de modifications sans préavis, après délibération du Conseil Municipal. Les 
CGV applicables sont celles en vigueur au moment du règlement effectif des billets. 

Toute personne effectuant un achat de billet sur le site Internet de la Ville de Bois d'Arcy est invitée 
à lire attentivement les CGV qui visent à définir les relations contractuelles entre elle et la Ville de 
Bois d'Arcy, ainsi que les conditions applicables lors de l'achat de billets en ligne. 

L'achat de place(s) de spectacle(s) par l'utilisateur implique son adhésion sans réserve aux 
présentes conditions générales de vente. 

PR�SENTATION DU SERVICE DE BILLETTERIE EN LIGNE 

https://billetterie.boisdarcy.fr est le service de billetterie en ligne de la Ville de Bois d'Arcy, ayant son 
siège social 2 avenue Paul Vaillant-Couturier 78390 Bois d'Arcy. 

Ce service d'achat de billetterie en ligne permet d'acheter des places de spectacle(s) à l'unité ainsi 
que des abonnements dès l'ouverture de la saison culturelle. 

Pour toutes informations concernant vos achats de billets en ligne, vous pouvez nous contacter par 
courriel à l'adresse suivante : lagrangedelatremblaye@boisdarcy.fr. 

2. GIÊN�RALITéS

La Ville de Bois d'Arcy, met en vente une quantité de places définie pour les représentations sur 
sôn site Internet, en vente directe au Théâtre de La Grange ou sur des réseaux extérieurs {FNAC). 

La Ville de Bois d'Arcy se réserve le droit d'augmenter ou de réduire le nombre de places en vente, 
à tout moment et sans préavis. 

Lors de l'achat en ligne, l'utilisateur recevra la confirmation de son achat par courrier électronique. 
Les frais de dossier correspondant au traitement de la commande par carte bancaire sont offerts. 

3. ACHAT ET COMMANDE DE PLACES

Plusieurs possibilités s'offrent aux spectateurs pour l'achat de leurs places de spectacle. 
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